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(54) Dispositif de mise en torches d'un élément longiligne

(57) Le dispositif de confection de torches com-
prend deux postes (A,B) disposés côte à côte et per-
pendiculairement à l'axe longitudinal (X) de la ligne de
production.

Chacun des postes est alimenté successivement
par un élément longiligne afin de l'assembler en une tor-
che. Les moyens de trancanage (4) et de ligature (5)
sont commandés afin de passer successivement à la
confection d'une torche dans un poste à la confection

de la torche suivante dans l'autre poste.

Des moyens d'évacuation automatiques (6) des tor-
ches terminées sont disposés en aval du dispositif.

Un tel dispositif est particulièrement prévu pour la
confection de torches de grand diamètre, vu qu'il ne
nécessite pas le déplacement de masses ou de volu-
mes importants.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de mise en torches d'un élément longiligne, par exem-
ple un tube, obtenu par extrusion d'un matériau synthé-
tique ou par tout autre procédé de production en
continu.
[0002] Il est connu que certains éléments longili-
gnes obtenus par extrusion en continu sont récoltés
après avoir été refroidis, en forme de torche, constituée
d'une pluralité de couches successives de spires dispo-
sées côte à côte, ce qui évite l'utilisation de bobines de
transport ou de stockage. De préférence, le dispositif de
confection de la torche est associé à un dispositif apte à
disposer une ligature en plusieurs endroits autour des
spires assemblées formant la torche, de manière à la
maintenir en forme.
[0003] Vu que l'élément longiligne est obtenu par un
procédé d'extrusion en continu, le dispositif de mise en
torche doit être conçu de telle manière que lorsqu'une
torche est complète et que l'élément longiligne a été
coupé, des moyens soient prévus permettant de rece-
voir l'extrémité coupée pour former une nouvelle torche,
sans qu'il soit nécessaire d'arrêter le processus d'extru-
sion.
[0004] Un dispositif de mise en forme est décrit
dans le brevet EP-0.426.614. Ce dispositif prévoit deux
dispositifs de mise en torche disposés chacun à une
extrémité d'un bras pivotant. Lorsqu'une première tor-
che est terminée, le bras pivotant bascule amenant
l'autre dispositif de mise en torche en face des moyens
d'amenée de l'élément longiligne, alors que l'emballage
de la première torche peut être terminé et celle-ci sortie
du dispositif durant la confection de la torche suivante.
[0005] Un tel dispositif est difficilement utilisable
lorsque les dimensions de la torche deviennent impor-
tantes, soit lorsque l'élément longiligne mis en torche
est de très grande longueur, soit lorsque cet élément
possède un diamètre important. Dans ces cas, les mas-
ses et les volumes à mettre en mouvement lors du pivo-
tement du bras mobile deviennent très importants et les
dimensions du dispositif deviennent prohibitives,
notamment en hauteur, vu les diamètres des torches.
[0006] Un premier but de l'invention est de proposer
un dispositif de confection de torches d'un élément lon-
giligne muni de moyens permettant d'alimenter un
deuxième moyen de mise en torche dès qu'une lon-
gueur déterminée de l'élément longiligne a été assem-
blée sur un premier moyen de mise en torche, ledit
dispositif étant d'encombrement limité.
[0007] Un deuxième but de l'invention est de propo-
ser un dispositif de mise en torches muni d'un dispositif
de trancanage automatique de la première torche puis
des torches suivantes.
[0008] Un troisième but de l'invention est de propo-
ser un dispositif de mise en torches muni d'un dispositif
de ligature automatique de la première torche puis des
torches suivantes.

[0009] Enfin, encore un autre but de l'invention est
de proposer un dispositif de mise en torches muni de
moyens de commande automatique permettant de pas-
ser automatiquement de la confection d'une torche à
celle de la torche suivante.

[0010] Ces buts sont obtenus par un dispositif de
mise en torches possédant les caractéristiques de la
revendication 1, des formes d'exécution particulières ou
variantes étant décrites dans les revendications dépen-
dantes.
[0011] La description qui suit d'une forme d'exécu-
tion préférentielle d'un dispositif selon l'invention est à
considérer en regard du dessin annexé comportant les
figures où :

la figure 1 est une vue en élévation de l'extrémité en
aval d'une ligne de production d'un élément longili-
gne extrudé munie d'un dispositif de confection de
torches selon l'invention,

la figure 2 est une vue par-dessus d'un dispositif de
confection de torches selon l'invention,

la figure 3 est une vue d'une première flasque d'un
dispositif de confection de torches selon l'invention,

la figure 4 est une vue d'une deuxième flasque d'un
dispositif de confection de torches selon l'invention,
et

la figure 5 est une vue de détail d'une portion
d'actionnement d'un segment support.

[0012] Dans la description qui suit, il sera fait ques-
tion d'un tube à assembler en torche, mais il est bien
entendu que le dispositif peut aussi s'appliquer à tous
types d'éléments longilignes obtenus par extrusion ou
par tout autre processus de production en continu,
comme des câbles isolés, des barres de n'importe quel
profil, etc. aptes à être conditionnés en torche.
[0013] La figure 1 montre l'extrémité en aval d'une
ligne de production 1 d'un tube extrudé 2. On y voit
représentés schématiquement : l'extrémité en aval d'un
bac de refroidissement 10, un dispositif de retirage, par
exemple une chenille 11, un dispositif de confection de
torches 3 précédé d'une unité de trancanage 4 et d'une
unité de ligature 5. Une torche terminée 20 est en voie
d'être évacuée par des moyens d'évacuation 6. Le dis-
positif de confection de torches 3 est commandé par
une unité de commande 7, pouvant être propre au dis-
positif de confection de torches 3 ou pouvant être inté-
grée à une unité de commande générale de la ligne de
production 1.
[0014] La figure 2 est une vue par-dessus de cer-
tains des éléments de la figure 1. Le dispositif de con-
fection de torches 3 est constitué de deux postes A et B
de confection de torche, les deux postes A et B étant
disposés côte à côte selon une direction perpendicu-
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laire à l'axe X schématisant l'axe longitudinal de la ligne
de production 1. Le dispositif de confection de torches 3
comprend notamment deux paires de moyens de gui-
dage 30 disposés perpendiculairement à l'axe X men-
tionné précédemment et s'étendant symétriquement de
part et d'autre dudit axe X. Les moyens de guidage 30
peuvent être des rails ou des coulisses disposés à
même le sol. Un bâti fixe 300 est monté en travers des
moyens de guidage 30, étant aligné sur l'axe X de la
ligne de production. Le bâti 300 ne peut pas se déplacer
le long des moyens de guidage 30. Deux bâtis mobiles
31 sont montés sur les moyens de guidage respectifs
30, étant aptes à se déplacer le long desdits moyens de
guidage entre une position écartée ou ouverte, comme
représenté par exemple par le bâti 31 du poste A écarté
du bâti 30, et une position rapprochée ou fermée,
comme représenté par exemple par le bâti 31 du poste
B rapproché du bâti 30. Des moyens d'entraînement
motorisés non représentés sur les figures assurent les
déplacements décrits ci-dessus des bâtis mobiles 31
des postes A et B. Des moyens de coulissement ou de
glissement, représentés en 310 sur la figure 4, adaptés
au type des moyens de guidage 30 permettent le dépla-
cement des bâtis 31 des postes A et B.

[0015] Le bâti fixe 300 porte une première flasque
32 sur chacune de ses faces dirigées vers un bâti
mobile 31. Chaque flasque 32 est montée de manière
indépendante en rotation libre sur un palier 320, les
deux dits paliers étant alignés selon un même axe, per-
pendiculaire à l'axe X et montés l'un derrière l'autre sur
la portion centrale du bâti fixe 300. En allant à la figure
3, qui représente une flasque 32 vue de face, on voit
qu'elle n'est pas constituée d'un disque plein mais de
plusieurs segments de couronne circulaire 321, s'éten-
dant radialement, régulièrement disposés autour d'un
périmètre extérieur d'un disque central 322. La figure
montre que la flasque 32 comprend six segments 321,
mais elle pourrait en comprendre un nombre différent.
Une première exigence du dispositif est que des espa-
ces libres subsistent entre les segments 321, pour pou-
voir effectuer les opérations de ligature qui seront
décrites ultérieurement, alors qu'une deuxième exi-
gence est que les segments offrent une résistance
mécanique suffisante pour soutenir latéralement la tor-
che en train d'être confectionnée. L'homme du métier
saura concilier ces deux exigences contradictoires et
trouver le nombre d'espaces entre deux segments ainsi
que les dimensions desdits segments selon son appli-
cation. Le diamètre extérieur exinscrit par les segments
321, respectivement le diamètre extérieur de la flasque
32 est légèrement plus grand que le diamètre maximum
admissible d'une torche.
[0016] Les flasques 32 des postes A et B sont iden-
tiques. Chacune peut donc être mise en rotation sur son
propre palier 320, indépendamment de l'autre.
[0017] En revenant à la figure 1, on voit que, de
manière assez similaire, chaque bâti mobile 31 porte
une deuxième flasque 33 faisant face à une flasque 32.

Chaque flasque 33 est montée sur son bâti mobile 31
par un palier 330, chacune desdites flasque pouvant
être entraînée indépendamment en rotation par son
propre moyen d'entraînement motorisé 331.

[0018] La constitution particulière de chaque flas-
que 33 est visible à la figure 4, qui montre une flasque
33 vue de face. Pour les mêmes raisons et avec les
mêmes contraintes que décrites plus haut, les flasques
33 sont composées de segments de couronne circulaire
332 fixés sur un disque central 333. Contrairement aux
flasques 32 décrites plus haut, le diamètre extérieur
exinscrit par les segments 332 est inférieur au diamètre
d'une torche. Chaque segment 332 porte un élément
d'appui mobile 34 constitué ici d'un segment d'appui
intérieur 340 et d'un segment d'appui latéral 341. L'élé-
ment mobile 34 est apte à être déplacé radialement sur
une certaine distance le long du segment 332 par un
actionneur 35. On voit sur la figure 4 que les segments
d'appui intérieurs 340 forment des portions d'un cercle
correspondant au diamètre intérieur de la torche à for-
mer. En revenant à la figure 2, notamment à sa portion
de droite montrant le poste B avec la flasque 33 en posi-
tion rapprochée de la flasque 32, on voit que la couche
intérieure de spires de la torche à former, non représen-
tée sur la figure afin de ne pas la surcharger, prendra
appui sur les segments d'appui intérieurs 340, formant
le diamètre intérieur de la torche, les spires latérales de
chaque couche successive venant en appui latéral d'un
côté sur les portions d'extrémités des segments 321 de
la flasque 32 et de l'autre côté sur les segments d'appui
latéraux 341.
[0019] La figure 5 montre une manière préféren-
tielle selon laquelle l'élément mobile 34 est monté sur le
segment 332 et est actionné par l'actionneur 35. Ici,
chaque actionneur 35 comprend une vis sans fin 350
montée parallèlement au plan du segment 332 corres-
pondant et s'étendant radialement. L'extrémité de cha-
que vis 350 distale du disque central 333 est munie d'un
palier, non représenté, fixé à l'extrémité du segment 332
correspondant. Des moyens, non représentés mais
connus de la technique, logés dans le disque central
333 sont aptes à mettre simultanément en rotation tou-
tes les vis 350 d'une flasque 33. L'extrémité de chaque
segment d'appui intérieur 340 connexe au segment 332
correspondant est munie de moyens de guidages 342
aptes à guider le segment d'appui intérieur 340 de
manière à ce qu'il soit apte à se déplacer radialement le
long du segment 332, tout en restant perpendiculaire
audit segment. Les moyens de guidage 342 compren-
nent notamment un trou traversant 343 à travers lequel
passe librement la vis sans fin 350. L'actionneur 35
comprend ensuite un bloc 351, lui aussi muni de
moyens de guidage le long du segment 332 et compre-
nant en outre un trou taraudé 352 correspondant au filet
de la vis 350. Un mouvement de rotation de la vis 350
dans un sens ou dans l'autre provoque donc un dépla-
cement radial, dans un sens ou dans l'autre du bloc
351. Un vérin 353 est fixé par son cylindre au segment
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d'appui intérieur 340, la tige de piston 354 étant reliée
par deux biellettes 355 et 356 d'une part à une portion
du segment d'appui intérieur 340 proche des moyens
de guidage 342 et d'autre part au bloc 351, les articula-
tions entre ces différents éléments étant pivotantes. La
tige de piston 354 ainsi que les biellettes 355 et 356
sont représentées sur la figure en une position intermé-
diaire, pour la bonne compréhension du fonctionnement
du dispositif. Ainsi, pour un état donné du vérin 353,
l'ensemble formé par le bloc 351, les biellette 356 et 355
et le segment d'appui intérieur 340 forme un bloc rigide.
Un actionnement de la vis 350 dans un sens ou dans
l'autre provoque donc un déplacement du segment
d'appui intérieur 340 dans un sens ou dans l'autre, soit,
en considérant l'ensemble des segments d'appui 340
actionnés simultanément, une augmentation ou une
diminution du diamètre intérieur du cercle exinscrit à
ces segments d'appui intérieurs formant le diamètre
intérieur de la torche à former. Pour un réglage de dia-
mètre déterminé comme décrit ci-dessus par les vis
350, l'actionnement des vérins 353, soit un déplace-
ment des tiges de pistons 354 vers la gauche selon la
figure 5, provoque un rapprochement des segments
d'appui intérieurs 340 relativement aux blocs 351, qui
eux restent fixes relativement au segment 332, provo-
quant ainsi une légère diminution du diamètre exinscrit
par les segments d'appui intérieurs 340. Un actionne-
ment en sens contraire des vérins 353 ramène les seg-
ments d'appui intérieurs 340 dans leur position initiale,
respectivement au diamètre exinscrit réglé. Une telle
fonction permet de diminuer temporairement légère-
ment le diamètre exinscrit par les segments d'appui
intérieurs 340, de manière à pouvoir libérer une torche
terminée comme on le verra plus loin. Le circuit hydrau-
lique ou pneumatique des vérins 353 est conçu de telle
manière qu'il est nécessaire d'appliquer une pression
pour abaisser les segments d'appui intérieurs 340.

[0020] Les moyens de réglage du diamètre exinscrit
par les segments intérieurs 340 peuvent évidemment
être conçus différemment de ce qui est décrit ici ; par
exemple la vis 350 pourrait être remplacée par des
moyens à crémaillère, des moyens à vérin ou plus sim-
plement le segment 332 pourrait comporter un certain
nombre de positions déterminées sur lesquelles le bloc
351 pourrait être directement fixé. De même, les
moyens d'abaissement temporaires des segments
d'appui intérieurs 340 pourraient aussi être conçus dif-
féremment et être constitués par exemple de cames. En
variante, il serait aussi possible de supprimer les
moyens d'abaissement temporaire décrits, un abaisse-
ment temporaire pouvant être obtenu par les moyens de
réglage de diamètre, par exemple la vis 350 engrenant
directement dans le trou 343, qui est alors taraudé afin
de coopérer avec la vis 350.
[0021] On voit aussi sur la figure 5 que la position
du segment d'appui latéral 341 est réglable le long du
segment d'appui intérieur 340. Des moyens de fixation
344 permettent de fixer chaque segment d'appui latéral

341 sur des positions de fixation déterminées le long de
chaque segment d'appui intérieur 340, permettant ainsi
de régler la largeur de la torche à former.

[0022] En variante, il serait aussi possible de sup-
primer les segments d'appui latéraux 341 et de prolon-
ger les segments 332 jusqu'à former un diamètre de
flasque équivalent au diamètre maximum d'une torche à
former. Le réglage de largeur de la torche à former étant
alors obtenu par un rapprochement adéquat de la flas-
que 33 relativement à la flasque 32.
[0023] En revenant aux figures 2 et 4, on voit que
chaque flasque 33 est munie d'un arbre de verrouillage
36 dont une extrémité est fixée au disque central 333
correspondant. L'autre extrémité des arbres 36 est
munie d'un moyen de fixation 360, apte à se fixer dans
un moyen de fixation correspondant 361 du disque cen-
tral 322 des flasques 32. Un moyen d'actionnement 362
permet de commander l'ouverture ou la fermeture des
moyens de fixation 360 de manière à fixer ensemble ou
désolidariser les deux flasques 32 et 33. Sur la portion
de droite de la figure 2 représentant le poste B, on voit
que les moyens de fixation 360 et 361 coopèrent pour
verrouiller ensemble les flasques 32 et 33, respective-
ment pour supporter les efforts latéraux exercés par la
torche en formation sur ces deux flasques. La portion
de droite de la même figure représentant le poste A,
montre que les deux flasque 32 et 33 ont été désolida-
risées.
[0024] Sur les figures 2, 3 et 4 on voit encore que
des moyens d'entraînement 37 sont prévus pour entraî-
ner en rotation les flasques 32 de chaque poste A et B.
Ces moyens peuvent être constitués par exemple d'au
moins un toc d'entraînement comprenant une barre
d'entraînement 370 en saillie sur le disque central 333
de chaque flasque 33 ainsi que d'une barre entraînée
371 en saillie sur le disque central 322 de chaque flas-
que 32. Lorsque les deux flasques 32 et 33 sont en
position rapprochée, comme représenté sur la portion
de droite de la figure 2 correspondant au poste B, la
flasque 33, entraînée en rotation par ses moyens
d'entraînement motorisés 331, entraîne en rotation la
flasque 32 par l'intermédiaire des moyens d'entraîne-
ment 37 qui viennent d'être décrits. Plusieurs jeux de
barres 370, 371 peuvent être prévus sur chaque jeu de
flasques 32, 33.
[0025] Le dispositif de confection de torches 3 qui
vient d'être décrit est de préférence complété d'un dis-
positif de trancanage 4 comme on le voit particulière-
ment sur la figure 2. Ce dispositif de trancanage est
essentiellement semblable à d'autres dispositifs connus
si ce n'est qu'il est apte à se déplacer sur des moyens
de guidage 40 plus longs qu'habituellement, de manière
à pouvoir alimenter successivement soit le poste A de
gauche, soit le poste B de droite. Le dispositif de tranca-
nage 4 peut être complété d'un dispositif de coupe 41,
apte à couper le tube lorsqu'une première torche est
pleine sur un premier poste. Les moyens de commande
7 sont aptes à régler la course de trancanage selon la
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position réglée des segments d'appui latéraux 341 sur
les segments d'appui intérieurs 340, définissant ainsi la
largeur de la torche à former.

[0026] Une unité de ligature 5, particulièrement visi-
ble à la figure 2, peut venir utilement compléter le dispo-
sitif. Cette unité de ligature 5 est aussi essentiellement
semblable à d'autres dispositifs connus si ce n'est
qu'elle est apte à se déplacer sur des moyens de gui-
dage 50 plus longs qu'habituellement, de manière à
pouvoir alimenter successivement soit le poste A de
gauche, soit le poste B de droite. L'unité de ligature 5
est composée d'un chariot 51, apte à se déplacer sur
les moyens de guidage 50, ledit chariot portant deux
bras de pose 52 aptes à s'écarter, comme représenté
sur la figure ou à se rapprocher de manière à ce que
leurs extrémités soient en contact, sous l'action d'un
actuateur 53. L'unité comprend en outre une unité de
dévidage d'un lien 54, apte à faire circuler le lien dans
les bras 52 lorsqu'ils sont rapprochés et à tendre ce lien
qui vient à être soudé par un dispositif de soudage 55.
Les bras 52 peuvent être relevés pour que l'unité de
ligature 5 passe d'un poste de confection de torche à
l'autre. L'unité de commande 7 est aussi apte à régler la
position du chariot 51 sur les moyens de guidage 50 en
fonction de la position des segments d'appui latéraux
341, de manière à ce que le dispositif de soudage 55
opère sur une portion centrale de la largeur de la torche
formée.
[0027] Les moyens d'évacuation, visibles sur les
figures 1 et 2, sont constitués, selon une forme d'exécu-
tion, de deux paires de rouleaux d'appui 60 et 61, cha-
que rouleau étant monté sur son propre moyen
d'élévation. Chaque paire de rouleaux peut être suivie
d'une rampe 62 conduisant à des guidages 63 où les
torches terminées sont éventuellement stockées, étant
prêtes à être enlevées par des moyens connus. On voit
donc que par des moyens d'évacuation 6 décrits
comme ci-dessus, les torches 20 terminées sont éva-
cuées en aval de la ligne de production, et n'encom-
brent donc pas des régions latérales de la ligne de
production ou du dispositif de confection de torches.
[0028] L'unité de commande 7 peut être propre au
dispositif de confection de torches ou intégrée à l'unité
de commande de la ligne de production. De préférence
l'unité de commande comprend une unité à micropro-
cesseur équipée d'un programme adéquat de gestion et
de commande du dispositif de confection de torches.
Des capteurs disposés aux endroits adéquats du dispo-
sitif de confection de torches indiquent l'état, position,
vitesse, etc. de l'élément auxquels ils sont associés,
l'unité de commande actionnant alors les divers entraî-
nement ou actuateurs décrits.
[0029] Les divers dispositifs et éléments compo-
sant le dispositif de confection de torches ayant été
décrits ci-dessus, on peut maintenant en décrire plus
précisément son fonctionnement.
[0030] En position de départ, au moins un des deux
postes A ou B est fermé, c'est-à-dire que, comme repré-

senté sur la portion droite de la figure 2 correspondant
au poste B, la flasque 33 est rapprochée de la flasque
32, le verrouillage entre les moyens de fixation 360 et
361 ayant été effectué. La position radiale de chacun
des segments d'appui intérieurs 340 a été réglée de
manière à ce que le diamètre du cercle exinscrit par les-
dits segments corresponde au diamètre intérieur désiré
pour la torche. La position des segments d'appui laté-
raux 341 a été réglée selon la largeur désirée pour la
torche.

[0031] Les bras 52 du dispositif de ligature 5 ont été
relevés et le dispositif de trancanage 4 est amené de
manière à pouvoir commencer la première spire à proxi-
mité d'une flasque 32 ou 33 du poste B.
[0032] Lorsque la ligne de production 1 est mise en
route et que l'extrémité de l'élément longiligne, soit du
tube 2 sort du retireur 11, cette extrémité est amenée
manuellement vers les poulies d'entrée du dispositif de
trancanage 4. Le tube 20 traverse le dispositif de tran-
canage immobile puis est guidé vers un moyen d'accro-
chage connu de la technique disposé sur la flasque 32
ou 33 disposée en face du dispositif de trancanage 4 ou
elle s'accroche. Le poste B peut être mis en rotation,
par les moyens d'entraînement motorisés 331 la flasque
32 étant aussi mise en rotation lorsque les moyens
d'entraînement 37 entrent en contact. Le dispositif de
trancanage 4 est aussi activé afin de confectionner les
spires successives sur les segments d'appui intérieurs
340. Lorsque la première couche de spires est termi-
née, le dispositif de trancanage confectionne les spires
de la couche suivante et ainsi de suite.
[0033] Pour des torches de très grand diamètre, il
est possible d'actionner le dispositif de ligature 5 afin de
confectionner une ou plusieurs ligatures intermédiaires.
[0034] Lorsque la dernière couche de la torche est
en voie d'être terminée, le dispositif de ligature est
actionné au moins une fois afin de confectionner au
moins une ligature avant d'activer le dispositif de coupe
41 du dispositif de trancanage 4.
[0035] Durant la confection de la première torche,
comme décrit ci-dessus, le deuxième poste a été fermé
et préparé comme indiqué plus haut pour le premier
poste.
[0036] Dès que la coupe a été effectuée, le disposi-
tif de trancanage 4 est rapidement amené en face du
deuxième poste où la deuxième torche est confection-
née de la même manière que décrite plus haut.
[0037] Durant ce temps, le dispositif de ligature 5
effectue quelques ligatures sur le périmètre de la torche
afin de la maintenir assemblée, suite de quoi les rou-
leaux 61 et 61 sont élevés pour entrer en contact avec
la surface périphérique extérieure de la torche terminée
afin de la supporter. Les moyens 35 permettant de dimi-
nuer temporairement le diamètre exinscrit par les seg-
ments d'appui 340 sont activés de manière à ce que
lesdits segments d'appui soient libérés de la torche. Les
moyens de fixation 360 et 361 sont déclenchés, faisant
qu'il est alors possible d'écarter le bâti mobile 31, res-
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pectivement la flasque 33, jusqu'à ce que les segments
d'appui intérieurs 340 et la barre de fixation 36 soient
entièrement dégagés du centre de la torche. En abais-
sant alors le rouleau d'appui 61, la torche se met à rou-
ler sur la rampe 62 tout en étant guidée par les moyens
de guidage 63.

[0038] Les mêmes opérations se déroulent pour la
deuxième torche lorsqu'elle est terminée.
[0039] En variante, il est aussi possible que les
moyens de coupe ne soient pas prévus sur le dispositif
de trancanage 4 mais soient associés à l'extrémité de la
ligne de production 1, suivant immédiatement le retireur
11. La référence 12 de la figure 1 désigne ce dispositif
de coupe. Cette variante peut être utilisée lorsque le
temps nécessaire pour mettre en place le dispositif de
trancanage 4 en face du nouveau poste à alimenter est
trop grand relativement à la vitesse de production de la
ligne. Dans ce cas le tube peut former une ou plusieurs
sinusoïdes sur le sol, dans l'espace séparant le disposi-
tif de coupe 12 du dispositif de trancanage 4, des
moyens de guidage 13 pouvant être prévus afin de gui-
der l'extrémité du tube dans cet espace.
[0040] On voit donc qu'il est possible de confection-
ner des torches successives, sans qu'il soit nécessaire
d'arrêter ou de ralentir la machine de production. Le
processus peut être fortement automatisé, permettant
de diminuer le nombre d'opérateurs nécessaires à la
conduite de la ligne de production. Comme indiqué ce
dispositif nécessite peu de place, notamment en hau-
teur, et ne nécessite pas l'entraînement de fortes mas-
ses ni de volumes importants.

Revendications

1. Dispositif de confection de torches (20) d'un élé-
ment longiligne (2) délivré par une ligne de produc-
tion (1) dudit élément longiligne fonctionnant en
continu,
caractérisé en ce qu'il comprend

deux postes (A,B) de confection de torche, dis-
posés côte à côte selon une direction perpen-
diculaire à un axe (X) longitudinal de ladite
ligne de production.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comprend un bâti fixe (300) disposé en une
position centrale dudit dispositif, ledit bâti fixe sépa-
rant les deux postes de confection de torche et por-
tant sur chacune des ses faces tournée vers un
poste de confection de torche une première flasque
(32) montée en rotation libre sur un palier (320) dis-
posé dans ledit bâti fixe, chaque poste de confec-
tion de torche comprenant en outre un bâti mobile
(31), apte à être entraîné en déplacement le long
de moyens de guidage de déplacement (30) dispo-
sés perpendiculairement audit axe X, de part et
d'autre dudit bâti fixe entre une position de ferme-

ture du poste (B) et une position d'ouverture du
poste (A), chaque bâti mobile portant, sur sa face
tournée vers le bâti fixe, une deuxième flasque (33)
montée en rotation sur un palier (330) disposé dans
ledit bâti mobile, des moyens d'entraînement en
rotation (331) étant aptes à mettre indépendam-
ment en rotation chaque deuxième flasque (33).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que chacune des premières (32) et deuxièmes
flasques (33) est constituée d'un disque central
(322, 333) sur le périmètre extérieur duquel une
pluralité de segments de couronne circulaire (321,
332) s'étendent radialement, un espace libre sépa-
rant chaque segment (321, 332) de son segment
voisin.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que chaque segment de couronne circulaire
(332) des deuxièmes flasques (32) porte un élé-
ment mobile (34) constitué notamment d'un seg-
ment d'appui intérieur (340) s'étendant
perpendiculairement à ladite deuxième flasque en
direction de la première flasque, la longueur de
chacun desdits segments d'appui intérieur corres-
pondant essentiellement à la largeur maximum
d'une torche à confectionner, la position radiale de
chacun desdits segments d'appui intérieur sur les
segments de couronne circulaire (332) étant identi-
ques, de manière à ce que les faces externes des-
dits segments d'appui intérieurs forment des
portions d'un cercle dont le diamètre correspond au
diamètre inférieur de la torche à former.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les éléments mobiles (34) d'une deuxième
flasque (33) sont aptes à être simultanément dépla-
cés radialement par l'action de moyens d'entraîne-
ment (35).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le moyen d'entraînement (35) de chaque
élément mobile (34) comprend notamment une vis
sans fin (350) disposée radialement et un trou
taraudé (352 ;343) disposé sur une portion (351
;342) faisant corps avec le segment d'appui inté-
rieur (340) correspondant.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le moyen d'entraînement (35) de chaque
élément mobile (34) comprend de plus un dispositif
d'abaissement temporaire de l'ensemble des seg-
ments d'appui intérieurs (340) d'une flasque (33).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le dispositif d'abaissement temporaire est
constitué d'un vérin (353) dont le corps est fixé
audit segment d'appui intérieur (340) et d'un bloc
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(351) muni d'un trou taraudé (352) coopérant avec
la vis sans fin (350), une première biellette (355)
reliant une extrémité de la tige (354) dudit vérin à
une portion de guidage (342) du segment d'appui
intérieur et une deuxième biellette (356) reliant la
même extrémité de la tige (354) dudit vérin audit
bloc (351), un actionnement dudit vérin provoquant
un rapprochement du segment d'appui intérieur
relativement audit bloc, respectivement un abaisse-
ment temporaire dudit segment d'appui intérieur.

9. Dispositif selon l'une des revendications 4 à 8,
caractérisé en ce que chaque segment d'appui
intérieur (340) porte un segment d'appui latéral
(341) constitué d'une portion de surface en forme
de portion de couronne circulaire, s'étendant radia-
lement depuis ledit segment d'appui intérieur et
parallèlement à la deuxième flasque (33), ledit seg-
ment d'appui latéral comportant un moyen de fixa-
tion (341) apte à le fixer selon une pluralité de
positions le long dudit segment d'appui intérieur.

10. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 9,
caractérisé en ce que chaque poste (A,B) est muni
d'un moyen de verrouillage (36,360,361,362) dudit
poste en position fermée.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que ledit moyen de verrouillage est constitué
d'un arbre de liaison (36) fixé d'un côté sur une por-
tion centrale du disque central (333) de la
deuxième flasque (33), s'étendant perpendiculaire-
ment au plan dudit disque central en direction de la
première flasque (32), l'extrémité libre dudit arbre
de liaison portant un premier dispositif de ver-
rouillage (360) apte à coopérer avec un deuxième
dispositif de verrouillage (361) disposé sur une por-
tion correspondante du disque central (322) de la
première flasque et d'un dispositif d'actionnement
(362) apte à commander le verrouillage ou le déver-
rouillage desdits dispositifs de verrouillage.

12. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 11,
caractérisé en ce que chaque poste (A,B) est muni
d'un moyen d'entraînement en rotation simultanée
de la première flasque(32) avec la deuxième flas-
que (33), constitué d'au moins un toc d'entraîne-
ment (370,371).

13. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend en outre un
dispositif de trancanage (4) apte à être déplacé le
long de moyens de guidage (40) disposés parallèle-
ment aux moyens de guidage (30) dudit dispositif,
afin que ledit dispositif de trancanage puisse dispo-
ser une longueur déterminée dudit élément longili-
gne (2) afin de former une torche alternativement
sur un poste de formation de torche (A) et sur

l'autre poste de formation de torche (B).

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que le dispositif de trancanage comprend en
outre un dispositif de coupe (41) dudit élément lon-
giligne (2).

15. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend en outre un
dispositif de ligature (5) apte à être déplacé le long
de moyens de guidage (50) disposés parallèlement
aux moyens de guidage (30) dudit dispositif, afin
que ledit dispositif de ligature puisse effectuer au
moins une ligature de la torche alternativement sur
un poste de formation de torche (A) et sur l'autre
poste de formation de torche (B).

16. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend en outre des
moyens d'évacuation automatiques (6) aptes à éva-
cuer une torche (20) terminée sur l'un ou l'autre des
postes de formation de torche selon une direction
vers l'aval dudit dispositif.

17. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend en outre une
unité de commande (7) apte à commander automa-
tiquement au moins une opération de fonctionne-
ment dudit dispositif.
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